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Suite a la publication le 24 décembre dernier des décrets indiciaire
et statutaire concernant la création de la filiere technique
ministérielle, elle est ENFIN entrée en vigueur le 1 janvier 2026.

Cette filiere est composée a titre transitoire de 4 corps :

e Les adjoints techniques de la Direction de |'Administration
Pénitentiaire dont le corps est mis en extinction

e |es adjoints techniques du ministére de la justice

e |estechniciens du ministére de la justice

e lesingénieurs du ministere de la justice

L'UFAP UNSa justice vous invite a consulter ces grilles indiciaires
et reste a votre disposition pour toute question relative a la mise en
place de cette nouvelle filiere.
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https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/11/GRILLES-INDICIAIRES-2026-PT-4.pdf
https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2025/11/GRILLES-INDICIAIRES-2026-PT-4.pdf

